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VUE SUR LES CHAMBRES

Trop de peaux de banane sur
Le jeudi 9 octobre,
l'Assemblée fédérale
débattra de la redevance sur
le trafic des poids lourds liée

aux prestations.
En matière de trafic routier,
la Suisse s'arc-boute à ses

certitudes. Persuadée

d'avoir raison toute seule,
elle a financé à grand prix
des infrastructures
ferroviaires permettant de

transporter les camions par
rail. Mais cette solution est

caduque; l'avenir est au
trafic combiné rail-route.
À la Suisse de régler ses

divisions internes et de

présenter un véritable projet
à Bruxelles.

Dans
la série «On vous avait pré¬

venus!», DP a marqué un but.
Une partie de la classe politique
ébaubie semble soudain découvrir

la supériorité du trafic combiné -
le transport de conteneurs - sur la
«chaussée roulante» - barbarisme fédéral

désignant le chargement de
camions sur des trains. Dans DP 929 du
24 novembre 1988, nous disions déjà
qu'il fallait renoncer à dépenser de
l'argent pour une solution provisoire et
technologiquement dépassée, mais que
des sommes devaient être investies à

l'étranger pour développer les centres
de transbordement train-camions. Ça
fait toujours plaisir d'avoir raison
avant tout le monde, mais ça ne fait
pas avancer le schmilblick. Reprenons
donc.

Dépenses inutiles

Une étude commandée par des
professionnels du trafic combiné et rendue

publique la semaine dernière a
révélé une évidence : il n'est ni
économique ni écologique de charger
des camions sur des trains; l'avenir est

au trafic combiné, soit le chargement
de conteneurs universels adaptés aussi
bien à la route qu'au rail ainsi qu'aux
transports maritimes et aériens. Pas
besoin d'être grand clerc pour se rendre
compte qu'il n'est pas rationnel de

transporter sur un train un camion,
lourd, et un chauffeur, coûteux, alors
que ni l'un ni l'autre ne sont utiles
durant le trajet. Ce système revient
d'ailleurs à faire circuler un poids plus
important de ferraille - train, camion -
que de marchandises.

Malgré cette évidence, la Suisse a

aménagé à grand prix un couloir de

ferroutage à travers le Lôtschberg, di-
mensionné pour que des camions
hauts de 4 mètres puissent y passer
chargés sur des trains. On aurait pu en
faire l'économie, sachant que la
plupart des véhicules en transit n'atteignent

pas cette hauteur. Mais bon,
cette «chaussée roulante» fonctionne,
on pourrait en rester là, me direz-vous,
pour ce qui concerne cette technique.
Que nenni! Le dimensionnement des
futurs tunnels alpins sera tout aussi
généreux.

Il n'y a au fond pas de mal - ce sera

toujours utile pour y faire passer des
trains à deux étages - si tout cela ne
donnait pas l'impression que la Suisse

s'entête à vouloir avoir raison toute
seule. Adolf Ogi, du temps où il était
ministre des transports, a toujours
voulu être seul maître du jeu : il a donc
offert à l'Europe une chaussée roulante
et deux nouveaux tunnels, le tout
dûment protocole dans un accord
international. Démarches largement dictées

par la volonté de maintenir coûte que
coûte la limite de poids de 28 tonnes
que notre pays impose aux camions
sur son sol.

Les fameux 28 tonnes

Le dossier n'a finalement guère avancé

depuis qu'en 1988 nous militions
contre une solution transitoire.

Cette fameuse limite de 28 tonnes,
qui n'a de sens que pour contenir le

trafic de transit, a tellement été défendue

officiellement qu'il est aujourd'hui
bien difficile de la remettre en question.

Or il existe d'autres moyens de

protéger les régions alpines, à propos
desquelles l'Union européenne pourrait

entrer en matière, en échange
justement de l'abandon des 28 tonnes.

L'énergie et les moyens dépensés
pour mettre en place une «chaussée

Conclusion aiguillée
Que se serait-il passé si l'étude

sur le trafic combiné était arrivée à

la conclusion que le chargement
de camions sur des trains était une
solution d'avenir? Aurait-elle été
rendue publique? On peut en douter,

ses commanditaires étant des
sociétés nationales de trafic combiné:

Hupac et Intercontainer-Inter-
frigo pour la Suisse, Cemat pour
l'Italie et Kombiverkehr pour
l'Allemagne.

Selon cette étude, ce sont
1,6 million de camions qui
devront passer d'ici à 2005 de la
route au rail, ce qui nécessite de

quadrupler le transport combiné.
Ce système présente l'avantage
d'offrir un moyen de transport
écologique sur la plus grande partie

du trajet parcouru par les
marchandises européennes - en
moyenne 1000 kilomètres. Le

chargement de camions sur des

wagons n'offre une solution que
sur 300 kilomètres environ.
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la chaussée roulante
roulante» ne sont évidemment plus
disponibles pour valoriser le trafic
combiné. Heureusement, l'Union
européenne va investir dans ce secteur.
Mais la Suisse s'enferme dans ses
particularismes: au lieu de faire de notre
pays la championne de ce système, elle
le décourage en limitant l'étendue des

transports de conteneurs lourds entre
la gare et leur destination finale. Et elle
continue à penser en camions, comme
si, pour les éliminer physiquement des
routes alpines pour satisfaire à l'Initiative

des Alpes acceptée par le peuple, il
fallait s'assurer qu'ils prennent le train
plutôt qu'ils ne se «transforment» en
conteneurs.

Pour une véritable politique
en faveur du trafic combiné

L'étude commandée par les transporteurs

européens estime que le chargement

de camions sur des trains
nécessitera, pour être concurrentiel, un
subventionnement de l'ordre de
345 millions de francs par année pour
satisfaire aux objectifs de l'Initiative
des Alpes. Le transport combiné
devrait par contre s'autofinancer. Il est
temps que la Suisse cesse de douter

ASSURANCE MALADIE

d'elle: pour cela, elle doit développer
une véritable politique nationale en
faveur du transport combiné, système
qui nécessite, répétons-le, que le trajet
gare - destination finale puisse se faire
sur route même si son poids dépasse
28 tonnes. Des investissements importants

sont nécessaires pour adapter les
terminaux en Suisse et en Italie du
nord.

Voix discordantes
et compromis

Il faut évidemment viser en premier
lieu le trafic à destination et en provenance

de l'Europe: c'est là qu'il y a le
plus de kilomètres sur route à économiser;

et c'est ainsi que nous pourrons
accumuler l'expérience nécessaire pour
convaincre nos voisins de nous suivre
sur cette voie - encore qu'au train où
vont les choses, l'Europe risque bien
un jour de nous dépasser sans que
nous nous en rendions compte. Et s'il
le faut, pourquoi ne pas prendre
provisoirement des mesures fiscales
favorables au trafic combiné, comme par
exemple l'exonération de la taxe poids
lourds pour les trajets sur route. Cette
mesure devrait permettre aux transpor-

La hausse 1998

Otto
Piller, chef de l'Office fédéral

des assurances sociales (OFAS), l'a
annoncé officiellement: Les

primes d'assurance maladie augmenteront

en moyenne, l'an prochain, de
7%. C'est rassurant et c'est inquiétant.

Rassurant, car l'annonce met un
terme à une campagne d'information
alarmiste. Il y a une semaine encore,
24 Heures faisait son affichette avec
l'annonce d'une hausse de 20%. On
tombe à 7%. Plaisir du «moins pire».
Malgré tout inquiétant, car l'écart
entre le coût de la santé et le coût de la
vie, selon l'indice des prix, est toujours
très accentué.

Autrement dit, comme les primes
sont une dépense obligatoire et
qu'elles ne sont pas une composante
de l'indice (pour des raisons
pertinentes souvent exposées dans DP), il y
a recul du revenu disponible. L'effet est
le même que si l'impôt direct augmen¬

tait, sauf que les primes étant les
mêmes pour tous, enfants compris,
toute hausse frappe plus fortement
revenus faibles et moyens. Contrairement

à l'impôt, la progressivité est à

rebours.
Les correctifs sont donc plus que

jamais à l'ordre du jour. Ceux qui ont
été proposés, d'abord:
• à cotisations égales, franchises
proportionnelles au revenu
• prise en charge par des ressources
nouvelles (TVA ou contribution
généralisée) d'une part des frais hospitaliers
ou/et des soins pour les personnes
âgées.

De surcroît, il faut réclamer des
statistiques sur l'évolution du revenu
disponible par catégories de revenu, selon
la situation familiale et selon la
localisation (fiscalité). Elles seront des armes
de revendications fondées et des
leviers de réforme. ag

teurs de rentabiliser les investissements
nécessaires à ce changement de
technique.

Quant à la taxe poids lourds et à

celle concernant le transit alpin, nous
avons déjà proposé qu'elle soit calculée
électroniquement sous forme de
péages. Le passage des Alpes serait
fortement taxé alors que les régions
périphériques seraient épargnées (DP 1174
du 16 juin 1994). Ce système pourrait
d'ailleurs rendre des services aux
transporteurs car il permettrait également
de localiser un chargement.

Pour l'instant et depuis bientôt dix
ans, chacun campe sur ses positions:
les milieux écologistes ne veulent pas
lâcher un gramme sur la limite des
28 tonnes; les transporteurs suisses ne
veulent pas d'une taxe poids lourds
élevée et le Tessin crie à la trahison
parce que la taxe alpine le prétéritera.
Quant à la Confédération, elle cherche
à contenter tout le monde en mettant
à prix d'or les camions sur des rails.

Il convient donc de régler en premier
lieu ces questions, qui sont de pure
politique interne. Lorsque enfin nous
aurons dégagé une position solide, nous
pourrons aller la défendre à Bruxelles.

Pi
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